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Edito du président : 

La période actuelle est riche en événements qui risquent de bousculer toutes les bases de 

solidarit® auxquelles nous sommes tr¯s attach®s. Quôil sôagisse de la protection sociale ou du 

régime des retraites chacun peut se rendre compte que le profit sôinscrit aujourdôhui avant la 

solidarit®. Le monde cheminot nôy ®chappe pas et les mesures sont d®j¨ en place et vont toutes dans 

le sens de la dégradation des conditions de la vie dont les plus vulnérables sont les premières 

victimes. Notre mutuelle nôy ®chappera pas et il nôest pas inutile de rappeler les problèmes qui sont 

tous basés sur un transfert de charge des régimes obligatoires vers les complémentaires 

Les questions qui nous inquiètent : 

Y aurait-il une complémentaire obligatoire pour les cheminots actifs ? 

Si oui toutes les mutuelles seront fortement impactées par la disparition des « forces vives » qui 

sont le fondement de la solidarité intergénérationnelle, à savoir ce sont les jeunes en bonne santé 

qui permettent aux anciens malades dôavoir des cotisations acceptables. 

Rappelons quôil est encore temps que toutes les mutuelles de 

cheminots fassent entendre le même principe, à savoir la 

participation de lôemployeur ¨ la cotisation mutualiste laissant 

ainsi le libre choix pour adhérer. 

Mais nous redoutons un appel d'offre ou une mutuelle milliardaire empochera la mise donc 

adieu à la proximité et bonjour aux permanents grassement rémunérés restant qualifiés de 

bénévoles. 

Notre mutuelle  traverse une période très difficile dans sa partie gestion. Celle-ci est due à un 

contexte global de la protection sociale mais ®galement ¨ une organisation interne qui aujourdôhui 

nôest pas optimale pour r®pondre aux besoins grandissants de nos adh®rents. 

Enfin les nouvelles dispositions « reste à charge zéro » nous amèneront à conclure que ce 

seront bien les mutualistes par leur cotisation qui supporteront le plus gros des mesures dont notre 

gouvernement se vante en faisant croire quôil sôagit dôune augmentation de la solidarit®. 
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Coût de la mesure 100% santé avec le RAC 0 (Reste À Charge zéro) pour notre mutuelle 
Sans être en mesure, pour des raisons techniques, de chiffrer la répercussion de cette mesure sur les 
comptes de la MCN, quelques exemples démontrent le transfert de charge sur les mutuelles, de cette décision 
politique qui nous est imposée. Les effets sont particulièrement sensibles sur les audioprothèses ainsi que les 
prothèses dentaires.  

Audioprothèse : 
Pour les plus de 20 ans, la base de remboursement est pass®e de 199,71ú ¨ 350ú en janvier 2020, avec un 
Prix Limite de Vente (PLV) de 1100ú par proth¯se auditive dans le cadre du RAC 0. Ce qui donne pour 
exemple sur la base dôun contrat TRANQUILLE par rapport ¨ 2018 : 
 
 Base de 

Rembourse
ment 

Taux 
SS 

Part SS 
Prix Limite 
de Vente 

Prise en 
charge MCN 

Part MCN 
Total 

rembourse
ment 

Coût pour la 
MCN en 2020 

et 2021 

2018 
199,71ú 60% 119,83ú 

Libre (en 

moyenne 
1700ú) 

100% BR 
+ 200ú 

399,71ú 519,54 ú  

2020 350,00ú 60% 210,00ú 1100,00ú RAC 0 890,00ú 1100,00ú + 490,29ú 

2021 400,00ú 60% 240,00ú 950ú RAC 0 710,00ú 950,00ú + 310,29ú 

 
Particularité pour les adhérents couverts par la Caisse de Prévoyance 

Les taux de remboursement 

¶ Vous êtes un agent en activité : 60 % ou 100% de la base de remboursement en cas de 
prescription dans le cadre du service médical SNCF. 

¶ Vous êtes retraité et/ou ayant droit : 100 % de la base de remboursement 

¶ Vous êtes veuf/veuve de cheminots : 60 % de la base de remboursement 
 
Dentaire : 
Comme ®voqu® dans le guide, un plafonnement des tarifs de vente des proth¯ses sô®chelonnera de 2020 ¨ 
2023, avec une évolution des bases de remboursement des soins et des prothèses, et cela sur trois niveaux 
de prise en charge : RAC 0, RAC modéré et tarif libre. 
Ceci ne facilite pas une projection sur les comptes de la MCN, avec les différents paramètres à prendre en 
compte qui sont les évolutions de la base de remboursement (BR), les types de prothèses (céramiques, 
métallo-céramiques, métalliques, sur dent visible ou non etc.), la localisation des prothèses (visibles, non 
visibles) 

 
Exemple RAC 0 Pour une pose d'une couronne dentaire dentoportée céramique monolithique autre que 
zircone sur deuxièmes prémolaires et molaires. Projection sur le contrat TRANQUILLE 

 

 
Base de 

Rembourse
ment 

Taux 
SS 

Part SS 
Prix Limite 
de Vente 

Prise en 
charge MCN 

Part MCN 
Total 

rembourse
ment 

Coût pour la 
MCN en 2020 

2018 107,50ú 70% 75,25ú Libre 
100% 
TM+ 

150% BR 
193,50ú 268,75 ú  

2020 120,00ú 70% 84,00ú 550,00ú RAC 0 471,00ú 550,00ú + 277,50ú 
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Exemple RAC 0 Pour une pose d'une prothèse plurale [bridge] comportant 2 piliers d'ancrage 

céramométalliques et 1 élément intermédiaire céramométallique pour le remplacement d'une incisive. 
Projection sur le contrat TRANQUILLE 
 
 Base de 

Rembourse
ment 

Taux 
SS 

Part SS Prix Limite 
de Vente 

Prise en 
charge MCN 

Part MCN Total 
remboursem
ent  

Coût pour la 
MCN en 2020 

2018 279,50 ú 70% 195,65ú Libre  100% 
TM+ 

150% BR 

503,10ú 698,75 ú  

2020 279,50 ú 70% 195,65ú 1465,00ú RAC 0 1269,35ú 1465,00ú + 766,25ú 
 

Exemple RAC Modéré Pour une pose d'une couronne dentaire dentoportée céramométallique sur une 

deuxi¯me pr®molaire. Le reste ¨ charge, dit mod®r®, sô®l¯ve ¨ 250,00ú. Le reste ¨ charge ne baisse que de 
31,25ú pour un prix de vente limit® à 550ú. Projection sur le contrat TRANQUILLE 
 
 Base de 

Rembourse
ment 

Taux 
SS 

Part SS Prix Limite 
de Vente 

Prise en 
charge MCN 

Part MCN Total 
remboursem
ent  

Coût pour la 
MCN en 2020 

2018 107,50ú 70% 75,25ú Libre  100% 
TM+ 

150% BR 

193,50ú 268,75 ú  

2020 120,00ú 70% 84,00ú 550,00ú RAC 
Modéré 
100% 
TM+ 

150% BR 

216,00ú 300,00ú + 22,50ú 

À retenir 
Vous pourrez être amené à demander plusieurs devis pour pouvoir prendre une décision éclairée après 
analyse des restes à charge laissés par votre mutuelle selon les cas. 
Les praticiens sont oblig®s de vous ®tablir un devis comprenant lôensemble des trois choix, sans toutefois °tre 
dans lôobligation de pratiquer lôintervention en RAC 0. Ce qui peut vous amener ¨ devoir consulter un autre 
praticien (avec des d®lais qui sôallongent pour obtenir un rendez-vous). 

 Optique : La MCN couvre en partie par ses forfaits, le reste à charge 0 mis en place avec notamment la baisse du prix 

des montures mais aussi la limitation du prix de vente des verres. Donc la MCN est moins impactée sur cette prestation. 
Toutefois, si vous nôoptez pas pour lôoffre 100% sant®, votre reste ¨ charge augmentera du fait que le régime obligatoire 
se d®sengage en baissant la base de remboursement des montures et des verres ¨ 0,05ú. Sur les tarifs libres, pour la 
MCN, les forfaits de votre contrat demeurent. 
À noter : Vous pouvez opter pour composer votre choix de lunette, dôune monture hors RAC 0 et des verres RAC 0 ou 

vice ïversa. 

Exemple de la baisse de prise en charge de la sécurité sociale pour des prestations en tarifs libres avec un taux de 60% 
de la Base de Remboursement (BR) : 
Moins de 16 ans : La BR des montures passe de 30,49ú ¨ 0,05ú, soit moins 18,26ú 
Verre blanc multifocal ou progressif, sphère de -4,00 ¨ +4,00, la BR passe de 39,18ú ¨ 0,05ú, soit moins 23,48ú/verre.  
Une baisse totale de prise en charge sécu de 65,22ú 

Plus de 16 ans : La BR des montures passe de 2,84ú ¨ 0,05ú, soit moins 1,67ú 
Verre blanc multifocal ou progressif, sphère de -4,00 ¨ +4,00, la BR passe de 7,32ú ¨ 0,05ú, soit moins 4,36ú/verre. 
Une baisse totale de prise en charge sécu de 10,39ú 

  



  

Mutuelle des Cheminots de Normandie 
37 - 39 rue du 11 Novembre - 14000 CAEN 
Tél. : 02 31 35 67 00 - Fax : 02 31 35 67 07 

E-mail : infos@mcnlamutuelle.fr - Site internet : www.mcnlamutuelle.fr 
SIREN 337 643 431 

 

Vous pouvez adresser toutes vos demandes d’informations à dpo@mcnlamutuelle.fr 

  

MUTCIBLE 
LE LOGICIEL MÉTIER DE LA MCN, MUTCIBLE, PERMET D’EFFECTUER TOUS LES 
TRAITEMENTS EN LIEN AVEC LE CONTRAT DE SANTÉ QUE VOUS AVEZ SOUSCRIT. LE RESTE 
À CHARGE 0, RAC 0, ENTRÉ EN VIGUEUR DEPUIS LE 01/01/20 NÉCESSITE UN 
PARAMÉTRAGE SPÉCIFIQUE DE CET OUTIL INFORMATIQUE. NOUS AVONS CHARGÉ LE 
DÉVELOPPEUR DE CET OUTIL INFORMATIQUE DE NOUS ACCOMPAGNER DANS LE 
DÉPLOIEMENT DU PARAMÉTRAGE. CETTE OPÉRATION PREND PLUS DE TEMPS QUE NOUS 
NE L’AVIONS PROGRAMMÉ EN RAISON DE PROBLÈMES TECHNIQUES AUXQUELS NOUS 
SOMMES CONFRONTÉS AU FUR ET A MESURE DE L’AVANCÉE DE CE PROJET. 
À VOTRE NIVEAU, CELA SE TRADUIT PAR UN DÉCALAGE DANS LES DÉLAIS DE RÉPONSE ET 
DE REMBOURSEMENT. NOUS SOMMES BIEN CONSCIENTS DE LA GÊNE, VOIRE DE LA 
DIFFICULTÉ QUE CELA PEUT VOUS OCCASIONNER ET NOUS VOUS PRIONS DE NOUS EN EN 
EXCUSER.  

NOUS MOBILISONS TOUTE NOTRE ATTENTION POUR QUE CELA SE RÉSORBE RAPIDEMENT. 

  PRÉCOMPTE
SUITE À L’ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA RÉFORME FERROVIAIRE AU 1ER JANVIER 2020, 
LA COTISATION DES CHEMINOTS ACTIFS NE S’EFFECTUE PLUS PAR PRÉLÈVEMENTS 
SUR LEUR SALAIRE. UN CONTACT S’EST DONC ENGAGÉ AVEC CHAQUE ACTIF POUR 
CHANGER LE MODE DE RÈGLEMENT DE SA COTISATION ET RÉGULARISER SA 
SITUATION AUPRÈS DE LA MUTUELLE. JE LES REMERCIE POUR LEUR COOPÉRATION 
DANS CETTE MISE À JOUR. ACTUELLEMENT, SEULS 2% DES DOSSIERS SONT EN COURS 
DE FINALISATION, SUR LES 1200 ADHÉRENTS CONCERNÉS PAR CE CHANGEMENT. 

RGPD 

UN RÈGLEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE PARU EN 2018 EST VENU CLARIFIER ET RENFORCER LA 

PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL, LE RGPD (RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE 

PROTECTION DES DONNÉEES). NOUS SOMMES VIGILANTS À LA MCN À LA COLLECTE, AU TRAITEMENT, 

À LA TRANSMISSION ET AU STOCKAGE DE VOS INFORMATIONS. C’EST POURQUOI, NOUS AVONS CHOISI 

DE FAIRE APPEL À UN CABINET EXTÉRIEUR, LEXAGONE, POUR NOUS ACCOMPAGNER DANS LA 

SÉCURISATION DE VOS DONNÉES PERSONNELLES. 

Suite aux choix stratégiques réalisés par la gouvernance de la MCN au service des adhérents, les équipes 

techniques se chargent ensuite de les rendre opérationnelles. 

A ce titre, 3 chantiers suivant ont démarré depuis fin 2019 : 


